
professionnelles, des relations au
sein de la famille ou à l’enfant. Les
conclusions peuvent apparaître
banales : par exemple, « l’espace
domestique constitue le principal
compartiment de déversement du
temps libéré, pour autant, les rap-
ports de genres ne s’en trouvent pas
bouleversés », mais le cheminement
pour y parvenir insiste sur la nécessi-
té de prendre en compte diverses
composantes. Ce livre oblige donc à
une réflexion à la fois large et diffé-
renciée. Il refuse les approches sim-
plistes dont l’évidence s’impose pour-
tant si souvent – par exemple : « il
n’existe pas de corrélation entre le
taux d’encadrement et l’écart entre le
temps de travail des cadres et des
non cadres. »

La réflexion engagée est donc
stimulante. Sans méconnaître les
tendances (souvent présentées
comme nouvelles) vers l’individuali-
sation et la subjectivation, elle en
reconnaît cependant les effets sur les
institutions (elles ne sont pas mou-
rantes, mais s’adaptent), les pra-
tiques sociales, les modes de vie des
groupes sociaux. « Les politiques mul-
tiformes de réduction et de flexibilité
du temps de travail offrent peut-être
aux salariés des opportunités
inédites d’investir leurs forces hors
de seuls espaces productifs. Mais cela
ne signifie pas pour autant que les
mondes du travail et du hors travail
sont désormais épurés de toutes
formes d’iniquité et de domination. »

Michèle Dupré
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Philippe Waquet

L’Entreprise et les libertés du salarié.
Du salarié-citoyen au citoyen-salarié
Liaisons sociales, « Droit vivant », 206 pages, 2003

L’époque n’est pas si lointaine
où la question des libertés et droits
fondamentaux dans l’entreprise ne
revêtait, pour bien des chefs d’entre-
prise, rigoureusement aucun sens.
« Dans l’entreprise, estimaient-ils, on
n’est pas là pour bavarder, échanger
ou débattre. Il y a des lieux pour
cela… ! ». Conséquence : le statut de
citoyen se dissolvait dans celui de
salarié. 

On n’en est plus là, Dieu
merci ! Longtemps hermétiques, les
frontières de l’entreprise se sont
insensiblement ouvertes à des pra-
tiques de citoyenneté dont voici un
riche panorama. Sa publication sous
la signature de P. Waquet ne saurait
surprendre. Chacun sait, en effet, sa
contribution déterminante, en quali-
té de conseiller à la Chambre sociale

de la Cour de cassation, à l’effectivité
des libertés fondamentales enfin
devenues un idiome presque ordinai-
re sur les lieux du travail. Clavaud,
Néocel, Everite, Nikon… autant d’ar-
rêts qui demeureront parmi beau-
coup d’autres, attachés à l’œuvre
résolue de ce passionné des droits de
l’homme. 

Dans le style limpide qui le
caractérise, le Doyen Waquet ouvre
son tableau par un classique rappel
des « sources des libertés » dont on
retiendra le paradoxal regain du
contrat de travail dont il fut l’un des
artisans. Par un très habile renverse-
ment d’analyse, cet acte plutôt tenu
en suspicion par les salariés est, par
touches successives, devenu un ins-
trument de garanties pour le salarié
par la vertu de l’obligation de loyauté



du chef d’entreprise, d’adaptation et
de reclassement spécialement en
situation de difficultés, de respect du
droit au repos et, dernièrement, de
sécurité. Un vrai jiu-jitsu juridique !

La présentation des droits fon-
damentaux eux-mêmes s’organise en
diptyque : ceux propres au droit du
travail et les droits généraux, pour
autant que l’on puisse nettement les
dissocier. 

Au titre du premier volet,
P. Waquet passe en revue les libertés
et droits collectifs  (grève, liberté syn-
dicale, participation au fonctionne-
ment de l’entreprise) avant d’exami-
ner les droits individuels plus tard
venus : le droit à l’emploi mis à rude
épreuve depuis une vingtaine d’an-
nées, le droit à la formation au
contraire dopé par le récent accord
interprofessionnel de septembre et le
droit à l’expression et à la santé.
Relativement à ce dernier, l’auteur
insiste sur la consistance nouvelle du
« droit au repos », « droit fondamental
du salarié, destiné à assurer sa totale
indépendance par rapport à son
employeur » qui concerne tout spécia-
lement les cadres dans sa modalité de
droit à la déconnexion (portables…).

Au titre des seconds, il s’inté-
resse non seulement au régime des
libertés générales mais aussi aux
principes d’égalité et de dignité. De ce
point de vue, les avancées les plus
notables de la dernière décennie se
rapportent à la fois à la garantie de la
liberté d’expression (y compris celle

des cadres) et à l’introduction de la
notion de « vie personnelle » plus
extensive que la traditionnelle « vie
privée » et, partant, plus protectrice
pour les salariés dès lors qu’y sont
inclus non seulement tout ce qui a
trait à l’intimité mais aussi les mani-
festations sociales, publiques des
choix personnels politiques, religieux
ou autres. L’auteur porte non moins
attention à la jurisprudence émer-
gente relative au harcèlement moral.  

Le tableau ne serait pas com-
plet s’il s’en tenait à la seule procla-
mation des libertés sans rappel des
conditions de légalité de leurs limita-
tions. Dans l’entreprise, comme
ailleurs, le discours des droits fonda-
mentaux est assez largement celui de
leur coexistence souvent tendue,
voire conflictuelle. Et tout le problè-
me est de savoir quand et pourquoi
l’employeur peut, le cas échéant, y
apporter des restrictions. D’où le rôle
régulateur de l’article L 120-2 intro-
duit en 1992 qui en indexe la légiti-
mité sur « la nature de la tâche à
accomplir » et la proportionnalité « au
but recherché ». Un texte désormais
central auquel l’auteur consacre de
substantiels développements. 

Un livre très précieux sur un
champ particulièrement sensible qui
demeure, en effet, « un chantier pour
l’avenir » dont les progrès seront
conditionnés par la capacité à recon-
naître la positivité du conflit des opi-
nions comme des intérêts.

Jacques Le Goff
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